
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_074
OBJET :  Versement  d'une  subvention  de  motivation  à  la  collecte  du  verre  à
l'association Cœur et Cancer - Année 2022

Exposé

La collecte sélective du verre a toujours été associée historiquement à la lutte contre le
cancer.  Aussi,  la  Communauté  Urbaine  de  Cherbourg,  souhaitant  s’inscrire  dans  cette
démarche, a décidé, en 1983, de soutenir l’association locale Cœur et Cancer.

Par délibération du Conseil communautaire en date du 21 septembre 2017, il a été décidé le
maintien du versement annuel d’une subvention de motivation à la collecte du verre à ladite
association.

Ainsi,  le  montant  de  la  subvention  2022  (1,00  €  par  tonne)  s’élève  donc  à  7  310  €
correspondant  aux 7 310  tonnes de verre valorisé sur le  territoire de l’Agglomération en
2022.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2017-220 du Conseil communautaire du 21 septembre 2017,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 175 - Contre : 0 - Abstentions : 6) pour :

- Autoriser  le  versement  de  la  subvention  de  motivation  à  la  collecte  du  verre  à
l’association Cœur et Cancer, d’un montant de 7 310 €, au titre de l’année 2022, 

- Dire que les crédits afférents sont prévus et inscrits au compte 6574 812 65 (ligne de
crédit 70343) du budget,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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